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Introduction 

 

Lors du Conseil Municipal du 22 février 2018, il vous a été exposé les orientations 

budgétaires 2018 en matière d’investissement, de fonctionnement, d’endettement ainsi que 

les principaux projets de la ville. 

 

A ce Conseil Municipal du 12 avril 2018, il vous est proposé d’adopter : 

- les comptes administratifs (CA) du Budget Ville, du Budget Restauration Municipale, 

du Budget Poste. Ils permettent d’apprécier les réalisations de l’exercice par rapport 

aux prévisions. 

- le compte de gestion du Receveur Municipal qui est en concordance avec les 

Comptes Administratifs, 

- l’affectation des résultats de l’exercice 2017, 

- les budgets primitifs (BP) 2018 qui prennent en compte les prévisions de dépenses et 

de recettes pour l’année. 

Ces budgets primitifs 2018 intègrent les résultats de l’exercice précédent. 

 
Dans un premier temps, il est proposé une présentation du budget de la Ville et dans un 

second temps, celle des budgets annexes. 
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TITRE I - Budget Ville de Darnétal 
 
 

I - Compte Administratif 2017 de la Ville 
 
Vous trouverez ci - après une présentation détaillée des dépenses et recettes de chaque 
section. 
 

S1 : Section de Fonctionnement : 
 
 

A / Les dépenses de fonctionnement 
 
L’augmentation des charges de fonctionnement est de 0,42 % entre 2016 et 2017 comme le 
montre le tableau ci-dessous. 
 
Tableau comparatif des dépenses de fonctionnement des CA 2016 et 2017 : 
 
Comptes administratifs CA 2016 CA 2017 % d’évolution 

011 - Charges à caractère 
général 

1 799 136,72 1 788 926,64 € -0,57 % 

012 - Charges de personnel 6 728 124,78 6 870 764,63 € +2,12 % 

014 – Atténuation de 
produits 

544,00 12 972,00 € +2 28,46 ‰ 

65 - Autres charges de 
gestion courante 

730 981,74 594 745,95 € -18,64 % 

66 - Charges financières 165  349,25 155 200,63 € -6,14 % 

67 - Charges 
exceptionnelles 

21 360,58 21 128,64 € -1,09 % 

68 – DAP*  0,00 0,00 €  

Dépenses d’ordre** 528 116,46 571 899,98 € +8,29 % 

Total Dépenses de 
fonctionnement 

9 973 613,53 10 015 888,47 € +0,42 % 

* dotations aux amortissements et provisions 
** chapitre 023 (virement de section à section sans réalisation), chapitre 042 (opérations d’ordre de 

section à section), chapitre 043 (opérations d’ordre à l’intérieur de la section) 

 
Les charges de fonctionnement évoluent de façon différenciée selon la conjugaison de 
plusieurs paramètres (variation des prix, contrôle accru des dépenses, impact de projets 
prioritaires…) qui sont développés ci – après. 
 
011 – Les charges à caractère général :  
Les postes de dépenses à caractère général connaissent des évolutions contrastées dans la 
mesure où certains augmentent en raison de leur hausse tarifaire, et d’autres postes 
baissent en raison d’un moindre besoin, mais elles sont très contenues et baissent de 
0,57 %. 
 
012 – Les charges de personnel : Ce poste de dépenses, le plus important de la section, a 
progressé de 2,12 % pour différentes raisons :  
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¶ Augmentation de la cotisation retraite (+ 15 165 €) 

¶ Mise en place du PPCR pour toutes les catégories d’emploi (78 121 €) 

¶ Revalorisation du point d’indice sur une année pleine (44 525 €) 

 

65 – Les autres charges de gestion courante : Celles-ci comprennent essentiellement les 
dépenses de subventions de fonctionnement versées aux associations et au CCAS de 
Darnétal, les écritures des créances admises en non - valeur et en créances éteintes et les 
charges locatives des caps Longpaon et Darnétal. 
Leur volume a significativement baissé en raison essentiellement d’une réfaction de 
123 178,80 € de la subvention d’équilibre versée au CCAS (349 826,47 € en 2016, 226 647,67 
€ en 2017). 
 
66 – Les charges financières : La diminution de 6,14 % de ces charges trouve ses origines 
dans l’évolution naturelle des emprunts et dans la stabilité des taux d’intérêt. 
 
67 – Les charges exceptionnelles : Elles connaissent une diminution mineure. 
 
68 – Les dotations aux amortissements et aux provisions : Les provisions ont pour but de 
couvrir un risque qui, s’il se réalise ou non fait l’objet d’une reprise de provision. Aucune 
provision n’a été prise sur la période. Quant aux amortissements, leur évolution est 
inhérente au volume d’investissement exécuté sur les années antérieures. 
 
Il est à remarquer que le taux de réalisation des dépenses de fonctionnement est de 98,51%, 
ce qui oblige la bonne maîtrise de ces dépenses et le contrôle de celles-ci par rapport au 
budget voté par l’assemblée délibérante.  
 

B / Les recettes de fonctionnement 
 

Elles progressent de près de 1 % sur l’exercice 2017.  
 
Tableau comparatif des recettes de fonctionnement des CA 2016 et 2017 :  
 
Comptes administratifs CA 2016 CA 2017 % d’évolution 

013 - Atténuation de 
charges 

84 235,24 304 863 ,85 +261,92 % 

70 - Produits des services, 
domaine 

317 568,93 307 463,88 -3,18 % 

73 - Impôts et taxes 5 476 240,17 5 282 261,01 -3,54 % 

74 - Dotations et 
participations 

3 526 942,69 3 723 051,21 +5,56 % 

75 - Autres produits de 
gestion courante 

789 901,82 597 021,08 -24,42 % 

76 - Produits financiers 16 435,00 15 028,00 -8,56 % 

77- Produits exceptionnels 323 377,30 424 193,57 +31,18 % 

78 - Reprises sur 
provisions 

0,00 0,00  

Recettes d’ordre* 34 718,24 19 950,83 -42,54 % 

Total Recettes de 
fonctionnement 

10 569 419,39 10 673 833,43 +0,99 % 

* chapitre 042 (opérations d’ordre entre sections), chapitre 043 (opérations d’ordre à l’intérieur de la 
section). 
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013 – Les atténuations de charges : Il s’agit du remboursement des arrêts maladie 
indemnisables au titre l’assurance statutaire souscrite par la Ville. 
En raison du rattrapage sur 2017 d’une déclaration tardive en 2016 et donc à titre 
exceptionnel, ce poste voit sa valeur multipliée par un peu plus de 3,5. 
 
70 – Les produits des services, du domaine : La diminution de ces produits est inhérente 
pour partie à la fermeture de la piscine le temps des travaux de rénovation du complexe 
sportif Ferry. 
 
73 – Les impôts et taxes : Le chapitre enregistre une minoration due à une perte de bases 
fiscales, contrepartie de la mise en place avec Logiseine d’une réhabilitation de certains 
quartiers, notamment le QPV du Parc du Robec. 
 
74 – Les dotations et participations : Elles connaissent une majoration de 5,56 % due à la 
progression de la DSU (+13,96 %) et d’une nette amélioration de la participation de nos 
partenaires institutionnels (partenariat développé dans le cadre du festival BD…). 
 
75 − Les autres produits de gestion courante : Ces produits sont issus essentiellement de la 
location des cases commerciales aux caps Longpaon et Darnétal (loyer et charges locatives 
en 2017 ; 516 272,69 €).  
La Ville poursuit ses objectifs de dynamisation du tissu économique et du renforcement de 
son attractivité.  
Leur diminution réside surtout dans celle de la reprise de l’excédent du budget Restauration 
municipale (200 000 € en 2016 contre 50 000 € en 2017). 
 
76 – Les produits financiers : ils sont constitués du reversement par la Métropole de 
l’emprunt théorique tel qu’indiqué dans le rapport de la CLETC. 
 
77 – Les produits exceptionnels : Ils progressent de 31,18 % en raison de la cession d’actifs 
de la ville. 
D’autres cessions sont prévues en 2018. 
 
78 – Les reprises sur provisions : Aucune reprise sur provision n’a été exercée sur la période 
dans la mesure où les dernières provisions en cours ont été reprises sur l’exercice 2014. 
 
Les recettes d’ordre : Elles concernent les travaux en régie essentiellement et démontrent 
que la collectivité poursuit l’utilisation de ses propres moyens matériels et humains pour 
mettre en œuvre ses projets. 
 
NB : le taux de réalisation de recettes de fonctionnement en 2017 est de 106,76 %. 
 
 
 



6 

 

S2 : Section d’Investissement : 
 

A / Les dépenses d’investissement  
 

Elles concernent essentiellement les dépenses d’équipement, celles d’emprunt et d’ordre. 
 
Tableau comparatif des dépenses d’investissement des CA 2016 et 2017 : 
 
Comptes administratifs CA 2016 CA 2017 % d’évolution 

20 - Immobilisations incorporelles 10 537,20 33 627,67 +219,13 % 

204 – Subventions versées 0,00 0,00  

21 - Immobilisations corporelles 303 889,08 195 907,11 -35,53 % 

23 - Immobilisations en cours 294 928,30 142 752,62 -51,60 % 

Dépenses d'opérations d'Equipement  189 950,23 2 731 589,15 +1338,06 % 

 I -Total dépenses d’équipement  799 304,81 3 103 876,55 +288,32 % 

10 – Dotations, fonds divers et 
réserves 

0,00 0,00  

13 - Subventions d’investissement 0,00 3 456,00  

16 - Emprunts et dettes assimilées 588 237,36 629 060,71 +6,94 % 

II - Total des dépenses financières  588 237,36 632 516,71 +7,53 % 

III - 45 - Opérations pour compte de 
tiers 

74 025,57 0,00 -100,00 % 

IV - Total des dépenses réelles 
d’investissement (I+II+III) 

1 461 567,74 3 736 393.26 +155,64 % 

V - Dépenses d’ordre*  183 273,61 675 587,52 +268,62 % 

Total Dépenses d’investissement 
(IV+V) 

1 644 841,35 4 411 980,26 
 

+168,23 % 

* chapitre 040 (opérations d’ordre entre sections), chapitre 041 (opérations patrimoniales). 
 
Art 20 à 23 – Les immobilisations : Les dépenses d’équipement concernent les réalisations 
suivantes : 
 
Quelques exemples de dépenses d’investissement en 2017 sur le chapitre 20 : 

¶ Acquisition de logiciel de facturation pour la maison de la petite enfance 

¶ Maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du complexe Ferry, 
 
Quelques exemples de dépenses d’investissement en 2017 sur le chapitre 21 : 

¶ Colombarium,  

¶ Système anti-intrusion pour le complexe Ferry,  
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¶ Rénovation du monument aux morts 

¶ Chauffage urbain (P3),  

¶ Instruments de musique 

¶ Acquisitions de mobiliers (scolaire, urbain, administratif), de Matériels (caisse 
enregistreuse, désherbeuse, outils, chariots…), de postes informatiques… 

¶ Sonorisation mobile des écoles Savale et Clémenceau maternelle 

¶ Remplacement des blocs portes à l’école Candelier 

¶ Acquisition de vidéoprojecteurs pour les écoles Savale et Clémenceau primaire… 
 

Quelques exemples de dépenses d’investissement en 2017 sur le chapitre 23 : 

¶ Travaux de réhabilitation du complexe Ferry,  

¶ Travaux relatifs à la viabilisation du site de l’ancien Collège Rousseau (divers réseaux), 

¶ Réfection de l’accueil de l’hôtel de ville 

¶ Réfection des murets du cimetière 
 
Il est à noter que certaines dépenses n’ont pas pu être réalisées sur l’année 2017 et d’autres 
n’ont pas pu être payées du fait de la réception trop tardive des factures. Elles font l’objet 
d’un reste à réaliser ou d’un report au BP 2018, dès l’instant où un engagement juridique a 
été pris (Cf : tableau ci – dessous). 
 

Fonctions RAR 2018 Détails 

0 – Services généraux 8 787,04 € Subvention amélioration habitat, mobilier accueil, 
banc, percolateur, restauration de registres, logiciel 

1− Sécurité et 
Salubrité Publiques 

0,00 €  

2 – Enseignement 324,29 € Banc, convertisseur 

3 – Culture 42,48 € Panneaux 

4 – Sport et jeunesse 161 572,81 € Marchés 2014-18 et 2016-04 Réhabilitation Piscine 

5 − Interventions 
sociales et santé 

0,00 €  

6 − Famille 0,00 €  

7 – Logement 0,00 €  

8 – Aménagement, 
urbanisme, 
environnement 

82 571,57 € Marché 2017-06 Etude urbaine, panneaux, corbeilles, 
Réfection des prises du marché dominical 

9 – Action 
Economique 

0,00 €  

TOTAL 253 298,19 €  

 
Art 16 – le remboursement des emprunts : Celui-ci s’élève à 580 682,60 € en 2016 contre 
616 352,02 € en 2017 (hors dépôt de garanties).  
Cette évolution est corrélée à l’évolution naturelle des emprunts, à savoir un 
remboursement élevé de capital en début d’amortissement qui s’amenuise au fur et mesure 
de son vieillissement ainsi qu’à l’impact du nouvel emprunt 2017. 

 
Les dépenses d’ordre sont des flux financiers qui valorisent le patrimoine dans l’actif 
communal. 
Il s’agit généralement d’opérations d’intégration liées au coût des études, notamment celui 
du complexe Ferry, des écritures d’amortissement des subventions transférables et des 
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travaux en régie. Elles consistent essentiellement à faire glisser le montant des études vers 
celui des travaux en cours ou achevés afin de valoriser le coût de l’investissement concerné. 
 
Le taux d’exécution pour 2017 est 84,54 %. 

 
B / Les recettes d’investissement 

 
Leur augmentation entre 2016 et 2017 est de 90,61 %, essentiellement due aux subventions 
accordées par nos partenaires pour la rénovation du complexe sportif Ferry (Etat, 
Département, Métropole Rouen Normandie, communes utilisatrices, réserve parlementaire) 
et à l’emprunt souscrit.  
 
Tableau comparatif des recettes d’investissement des CA 2016 et 2017 : 
 
Comptes administratifs CA 2016 CA 2017 % d’évolution 

021 - Virement de la section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00  

024 - Produit de cession 0,00 € 0,00  

040 - Opérations d’ordre entre 
section(a) 

511 634,24 € 
 

571 899,98 +11,78 % 

041 - Opérations 
patrimoniales(b) 

132 073,15 € 655 636,69 +396,42 % 

Recettes d’ordre (1=a+b) 643 707,39 € 1 227 536,67 +90,70 % 

10 - Dotations Fonds divers et 
réserves  

452 027,91 € 140 934,93 -68,82 % 

1068 – Excédent 
d’investissement 

769 246,49 € 742 321,22 -3,50 % 

13 – Subventions 
d’investissement 

459 945,49 € 1 384 834,51 +201,09 % 

16 – Emprunts et dettes 
assimilées 

5 524,83 € 1 004 696,31 +18 085,11 % 

23 – Immobilisations en cours 85 265,43 € 131 236,58 +53,92 % 

27 – Autres immobilisations 
financières 

31 277,00 € 32 685,00 +4,50 % 

Recettes réelles (2) 1 803 287,15 € 3 436 708,55 +90,58 % 

Total Recettes 
d’investissement (1+2) 

2 446 994,54 € 4 664 245,22 +90,61 % 

  
10 – Les dotations, fonds divers et réserves : Le remboursement de la TVA sur les 
investissements N-2 (FCTVA) ainsi que la Taxe d’aménagement (TA) diminuent 
drastiquement en raison pour l’un d’un volume d’investissement moindre en 2015, et pour 
l’autre, la captation pour partie de cette ressource par la métropole. 
 
Cependant l’intérêt de ce chapitre réside essentiellement dans le niveau d’affectation du 
résultat. 
 
1068 – L’affectation du résultat : Elle reste à un niveau quasi similaire à celui de 2016. 
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13 – Les subventions d’investissement : Ces recettes dépendent des financements obtenus 
auprès de nos partenaires et de la conclusion des opérations pour lesquelles la Ville a été 
subventionnée.  
Celles – ci comprennent le reliquat des subventions pour la réhabilitation du centre Savale et 
de l’unité de restauration du Bois du Roule, et les participations dans le cadre du programme 
du complexe Ferry. 
 
16 – L’emprunt : Pour l’exercice 2017, une ligne de trésorerie ainsi que deux emprunts ont 
été levés afin notamment de financer une partie du reste à charge de la commune pour le 
projet Ferry. 
 
Quant au niveau d’exécution de la section, il s’établit à 83,60 %, ce qui est très satisfaisant 
quant aux prévisions budgétaires et à leur réalisation. 
 
 

II – L’affectation du résultat de l’exercice 2017 
 
 
Dans le tableau ci-dessous, sont retracées les différentes opérations et réalisations de 
l’année 2017 pour lesquelles les résultats sont les suivants : 
 
 

w9{¦[¢!¢ 59 [Ω9·9RCICE 2017 
 
Section de Fonctionnement  
Dépenses     -10 015 888,47 € 
Recettes +10 673 833,43 € 
002 -  Excédent de fonctionnement 2017 +657 944,96 € 
002 – Excédent de fonctionnement reporté 2016 +169 966,86 € 
  
Résultat comptable CA 2017 + 827 911,82 € 
  
Section d’Investissement  
Dépenses  -4 411 980,78 € 
Recettes +4 664 245,22 € 
001 – Excédent d’investissement 2017       +252 264,44 € 
001 – Déficit d’investissement reporté 2016      -360 396,26 € 
  
Résultat comptable CA 2017 -108 131,82 € 
Solde R.A.R (Recettes – Dépenses)    +519 886,43 € 

Capacité de financement   +411 754,61 € 
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L’affectation du résultat pour 2018 sera de 569 384,40 € prélevés sur l’excédent de 
fonctionnement en 2017.  
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Montant de 
l’affectation 
(1068) en € 

717 555 448 032 482 206 769 246 742 321,22 569 384,40 

 

 
III - Le budget primitif 2018 
 
S1 : Le vote des taux communaux 
 
Les prévisions de recettes en matière de fiscalité laissent prévoir une progression des bases de 1 % 
pour 2018.  
 
Il est à souligner que les taux communaux des 3 taxes (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti, taxe 
sur le foncier non bâti) resteront stables et ne feront pas l’objet d’évolution comme c’est le cas 
depuis 2008. Il s’agit d’un engagement fort de la Municipalité afin de ne pas pénaliser le pouvoir 
d’achat des foyers darnétalais.  

 
 

 

 

 

 

 

 

S2 : Section de Fonctionnement : 
 
La section s’équilibre à hauteur de 10 170 430,33 €. 
 

A / Les dépenses de fonctionnement 
 
Conformément aux orientations budgétaires présentées, nous parvenons à présenter un 
Budget Primitif très rigoureux. Les dépenses de fonctionnement sont identiques en volume, 
et ce par le biais de la maitrise des dépenses de personnel (-0,67%). 
 
Tableau comparatif des dépenses de fonctionnement des BP 2017 et 2018 : 
 

Budgets Principaux BP (y compris 
DM et VA) 2017 

BP 2018 % 
d’évolution 

Dépenses réelles dont 9 956 999,91 € 10 002 086,21 +0,45 % 

011 - Charges à caractère général 2 056 080,20 € 2 053 145,51 -0,14 % 

012 - Charges de personnel 7 044 518,04 € 6 997 186,20 -0,67 % 

014 - Atténuation de produits 12 972,00 € 7 000,00 -46,04 % 

65 - Autres charges de gestion courante 608 401,67 € 697 754,50 +14,69 % 

66 - Charges financières 202 000,00 € 181 000,00 -10,40 % 

67 - Charges exceptionnelles 26 000,00 € 46 000,00 +76,92 % 

Taux 2008 - 2017 Propositions 2018 

TH 18,06% 18,06 % 

TFB 32,78% 32,78 % 

TFNB 66,91% 66,91 % 
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68 - DAP 0,00 0,00  

022 - Dépenses imprévues 7 028,00 € 20 000,00 +184,58 % 

023– Virement à la section d’investissement 14 355,00 € 0,00 -100,00 % 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 196 399,98 € 168 344,12 -14,29 % 

Total Dépenses de Fonctionnement 10 167 754,89 € 10 170 430,33 +0,03 % 

DM : Décisions Modificatives 
VA : Virement Analytique 
 
011 - Les charges à caractère général : Ce poste de dépenses voit son volume se stabiliser en 
raison du maintien de l’effort demandé aux services, de la politique de réduction des coûts 
au moyen de groupement de commandes et de la systématisation des procédures de 
marché. 
 
012 - Les charges de personnel : L’évolution de ces charges a déjà été adoptée ont déjà été 
développé dans le ROB et ne sera donc pas détaillée dans ce document. 
 
65 - Les autres charges de gestion courante : Elles connaissent une évolution haussière 
essentiellement inhérente à celle de la subvention au CCAS (226 647,67 € en 2017 contre 
313 863,50 € en 2018). 
 
66 – Les charges financières : Elles ne devraient pas connaître de fortes évolutions en faveur 
du maintien de la faiblesse des taux et de l’extinction progressive d’emprunts anciens. 
 
67 − Les charges exceptionnelles : La prévision en augmentation est consécutive au 
développement d’un contentieux en matière de ressources humaines. 
 
68 – Les dotations aux amortissements et aux provisions : Il est fait obligation de constituer 
des dotations pour des risques éventuels. 
Aucune dotation n’est envisagée à moins qu’un aléa ne se produise en cours d’année. 
 
Les dépenses d’ordre : Il s’agit essentiellement des écritures d’amortissement et des 
écritures liées à la cession d’actif de la Ville. 
 
 

B / Les recettes de fonctionnement 
 
Ces recettes sont principalement issues des impôts, taxes et dotations de l’Etat. 
 
Elles progressent de 2%, notamment grâce à un bon résultat reporté de 2017 sur 2018 
(report 2017, 169 966,86 € ; report 2018, 258 527,42 €). 
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Tableau comparatif des recettes de fonctionnement des BP 2016 et 2017 :  
 

Budgets Primitifs BP (y compris 
DM et VA) 2017 

BP 2018 % 
d’évolution 

Recettes réelles dont 9 919 786,11 € 10 034 679,05 +1,16 % 

013 -Atténuation de charges 100 000,00 € 115 000,00 +15,00 % 

70 -Produits des services, du domaine 267 248,36 € 249 450,00 -6,66 % 

73 -Impôts et taxes 5 218 667,00 € 5 292 544,00 +1,42 % 

74 - Dotations et participations 3 743 142,75 € 3 791 700,05 +1,30% 

75 - Autres produits de gestion courante 565 700,00 € 571 428,00 +1,01 % 

76 -Produits financiers 15 028,00 € 13 557,00 -9,79 % 

77 - Produits exceptionnels 10 000,00 € 1 000,00 -90,00 % 

78 - Reprises sur provisions 0,00 € 0,00  

wŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜϝ 78 001,92 € € 88 679,87 +13,69 % 

002 -Résultat reporté de fonctionnement 169 966,86 € 258 527,42 +52,10 % 

Total Recettes de fonctionnement 10 167 754,89 € 10 381 886,34 +2,11 % 

* cela concerne les écritures comptables liées aux travaux en régie et à l’amortissement des 
subventions transférables 
 

Par ordre décroissant, les principales ressources sont les suivantes : 
 
a) Le produit des impôts et taxes (chapitre 73 : 5 292 544 €, soit 52,74 % des recettes réelles 
de la section) connaît une augmentation très mesurée. Il n’augmente que de 1,42 % pour 
une augmentation de bases de 1,60 % (état 1259 : notification des bases fiscales). 

 
b) Le produit des dotations et participations s’élèvera à 3 791 700,05 €, soit 37,79 % des 

recettes réelles de la section. Celui – ci augmente légèrement, notamment avec la 
réforme de la taxe d’habitation qui prévoit une compensation au titre de l’abandon 
progressif de celle-ci. Nonobstant la confirmation des niveaux de dotation, la DGF devrait 
s’accentuer au regard de la population DGF qui passe en 2017 de 9 588 habitants à 9 617 
habitants en 2018. 
Ce chapitre consacre aussi les participations des partenaires publics et privés pour le 
festival BD, le contrat éducatif local…  

 
c) Les produits des services et du domaine ont été estimés à la baisse étant donné que le 
retour à la semaine des 4 jours et la suppression des ateliers du midi influent sur les 
participations de certains de nos partenaires (CAF, Etat). A mettre en lien avec la baisse des 
dépenses de personnel vacataire antérieurement affecté à ces ateliers du midi.   
 
d) Les produits de gestion courante connaissent une prévision assez marginale liée surtout à 
l’évolution des loyers commerciaux des cases commerciales aux Cap Darnétal et Longpaon.  
 
e) Les produits exceptionnels, quant à eux, varient en fonction des retenues provisoires à 
émettre, des cessions d’actif de la Ville et l’apurement des rattachements de produits. 

 
f) Le report à nouveau de l’exercice précédent est de 258 527,42 € (chapitre 002). 

 
Le reste des recettes ne provient que des flux financiers (opérations d’ordre). 
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S3 : Section d’Investissement : 
 
En note liminaire, il convient de rappeler les priorités budgétaires évoquées au cours du débat 
d’orientation budgétaire : 

- Achèvement de la réhabilitation du complexe sportif Ferry, 

- Restructuration du groupe scolaire Pagnol 

- Participation à l’aménagement d’une nouvelle bibliothèque associative en lien avec 

Logiseine 

- Poursuite des travaux dans les écoles et entretien du patrimoine bâti (Eglises, 
immeuble Pagnol, Hôtel de ville …) 

 
La prise en compte du respect de l’environnement et des objectifs de développement 
durable et d’économies d’énergies sont renforcés dans l’action municipale conformément 
aux engagements de l’agenda 21 communal.   
 

A / Les dépenses d’investissement 
 

La section s’équilibre à hauteur de 2 070 843,81 € et se décompose ainsi : 
 
Tableau comparatif des dépenses d’investissement des BP 2017 et 2018 :  

Budgets Primitifs BP (y compris 
DM et VA) 

2017 

BP 2018 (RAR 
inclus) 

% d’évolution 

Dépenses réelles dont 4 499 756,63 € 1 794 092,99 -60,13 % 

10 – Dotations, fonds divers 0,00 € 0,00  

20 - Immobilisations incorporelles 93 040,40 € 89 579,80 -3,72 % 

204 – Subventions d’équipement versées 1 500,00 € 76 845,00 +5023,00 % 

21 - Immobilisations corporelles 341 098,46 € 521 284,34 +52,83 % 

23 - Immobilisations en cours 512 149,83 € 109 005,84 -78,72 % 

Opérations d’équipement 2 888 419,34 € 243 478,01 -91,57 % 

13 – Subventions d’investissement 3 456,00 € 0,00 -100,00 % 

16 - Emprunts et dettes assimilées 645 600,00 € 653 900,00 +1,29 % 

020 – Dépenses imprévues 14 492,60 € 100 000,00 +590,01 % 

45 - Opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00  

Dépenses d’ordre 733 638,61 € 168 619,00 -77,02 % 

Report du résultat 360 396,26 € 108 131,82 -70,00 % 

Total Dépenses d’Investissement 5 593 791,50 € 2 070 843,81 -62 ,98 % 

 
 Art 20 à 23 – Les immobilisations : Les dépenses d’investissement évoluent en fonction des 
différents programmes à mettre en œuvre et de leur temporalité. L’année 2018 voit la 
conclusion de la réhabilitation du complexe Ferry, la programmation de travaux aux églises 
Longpaon et Carville, de travaux de restructuration du groupe scolaire Pagnol, d’une 
nouvelle bibliothèque dans le Parc du Robec. 
Par ailleurs, une part des travaux est constituée par des restes à réaliser 2017. 
 
Art 16 − Emprunts et dettes assimilées : La prévision est à la hausse dans la mesure où 
l’estimation est faite sur l’évolution de la courbe d’extinction des emprunts et sur une 
prévision légèrement à la hausse des taux. 
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Art 45 − Comptabilité distincte rattachée : Aucune opération pour compte de tiers n’est 
prévue. 
 

B / Les recettes d’investissement 
 

Elle se décompose de la façon suivante :  
Tableau comparatif des recettes d’investissement des BP 2017 et 2018 : 

 
 

BP (y compris 
DM et VA) 2017 

BP 2018 (RAR 
inclus) 

% 
d’évolution 

Recettes réelles dont 4 499 756,63 €r 1 822 560,56 -59,50 % 

13 - Subventions d’investissement 2 190 308,99 € 862 017,96 -60,64 % 

16 - Emprunts et dettes assimilées 635 100,00 € 0,00 -100,00 % 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 151 048,04 € 72 702,20 -51,87 % 

1068 - Excédent de fonctionnement 
capitalisé 

742 321,22 € 569 384,40 -23,30 % 

165 – Dépôts et cautionnements reçus 10 500,00 € 3 300,00 -68,57 % 

024 -Produit de cession 475 500,00 e 281 000,00 -40,90 % 

23 – Immobilisations en cours 134 736,58 € 0,00 -100,00 

27 – Autres Immobilisations financières 32 685,00 € 34 156,00 +4,50 

021 – Virement de la section de 
fonctionnement 

14 355,00 € 0,00 -100,00 

45 - Opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00  

wŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 866 391,67 € 248 283,25 -71,34 % 

Résultat reporté 0,00 € 0,00  

¢ƻǘŀƭ wŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 5 593 791,50 € 2 070 843,81 -62,98 % 

 
13 – Les subventions d’investissement : Une inscription en net recul dans la mesure où le 
soutien financier, notamment pour le projet piscine, vient à sa conclusion ce qui n’exclut pas 
la poursuite de la recherche de financement pour les projets en cours notamment pour le 
groupe scolaire Pagnol où l’Etat (DETR), le département et la Métropole Rouen Normandie 
(FSIC) sont ou seront sollicités. 
 
16 – L’emprunt : Conformément aux circonstances budgétaires, aucun emprunt n’est acté 
pour ce budget car le versement des reliquats de subvention et la gestion de trésorerie 
devraient permettre de réaliser les projets sans y avoir recours. 
Il est à noter cependant que le stock de dettes au 1er janvier 2018 est de 6 463 333,63 € et 
s’établira au 31 décembre 2018 à 5 824 519,71 €. 
 
10 – Les dotations, fonds divers et réserves : Ce chapitre évolue en fonction du volume 
d’investissement pour lequel il y a remboursement de TVA. Il évolue aussi en fonction aussi 
des opérations de construction donnant lieu à la taxe d’aménagement dévolue depuis 2015 
à la Métropole et à celui du montant de l’affectation du résultat qui passe en l’occurrence de 
742 321,22 € en 2017 à 569 384,40€ en 2018. 
 
024 – Produit de cession : Ce budget intègre la vente d’une parcelle du terrain dit « du 
collège » ainsi que celle du bien dit maison service des eaux, le presbytère et 1 terrain 
constructible. 
 
23 – Immobilisations en cours : Il s’agit du remboursement de l’avance versée sur 
commandes d’immobilisations corporelles, à savoir l’avance versée dans le cadre de la 
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réhabilitation du complexe Ferry, et par conséquent, l’inscription de crédits est dépendant 
des réalisations à venir. 
 
27 – Autres immobilisations financières : Ce compte retrace les relations financières avec La 
Métropole Rouen Normandie dans le cadre des transferts de compétences. 
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TITRE II 

Les budgets annexes 

 
 
La constitution de ces deux budgets annexes a pour but d'identifier et d'individualiser les 
services publics administratifs. Ils sont dotés de la simple autonomie financière. Ils ont la 
particularité d'être assujettis à la TVA. 

 
 
I/ Restauration Municipale 

 
A/ Le compte administratif 

 
 CA 2016 CA 2017 % Résultat 2017 

Fonctionnement       
Dépenses 709 492,16€      558 868,31€ -21,26% 

-13 184,31€ 
Recettes    634 096,74€ 545 684,00€ -13,94% 

Investissement     
Dépenses     16 017,61€         37 852,19€ +136,32% -22 368,57€ 

 Recettes 13 041,25€ 15 483,62€ +18,73% 

 
Il est à noter que le service est financé intégralement par l’usager. 
 
Les dépenses de fonctionnement connaissent une forte diminution ( -21,26%)  
 

¶ Une progression de certains postes de dépenses : carburants (+661€), autres fournitures 
non stockées (+549€), fournitures de petit équipement (+1344€), contrats de prestataire 
de service (+2449€), entretien et réparation sur matériel roulant (+3507€), pertes sur 
créances éteintes (+3524€), charges diverses de la gestion courante (+742€), titres 
annulés sur exercice antérieur (+310€). 
 

¶ Une diminution de certains postes de dépenses : travaux en régie (-1680€), locations 
mobilières (-1402€), entretien bâtiments (-1932€), entretien des autres biens mobiliers (- 
5062€), frais de télécommunications (-2880€), les dotations aux amortissements (- 
1014€) et surtout la diminution du reversement de l’excédent du budget annexe de la 
restauration au budget principal (de 200 000 € en 2016 à 50 000 € en 2017). 

 
Les recettes de fonctionnement ont connu également une baisse (-13,94%) avec un 
tassement de la fréquentation de ce service repas : repas aux associations (-562€), repas au 
personnel communal (-2772€), et principalement liée aux repas à domicile (-45553€), 2 CCAS 
ayant arrêté le portage des repas : Amfreville la Mivoie à compter de janvier 2017 et Le 
Mesnil Esnard depuis septembre 2017. En revanche, on note l’augmentation des repas à la 
R.P.A. (+840€). 
 
Les dépenses d’investissement ont connu une forte hausse (+ 136,32%) en raison de l’achat 
d’équipements lourds de cuisine. 
Les recettes d’investissement ont connu une augmentation (+18,73%) en raison d’une 
subvention du FIPHFP (fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique) perçue pour le transpalette acquis en 2016. 
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B/ L'affectation du résultat  
 

RESULTAT DE L'EXERCICE 2017 

Section de Fonctionnement   

Dépenses   - 558 868,31€ 

Recettes  + 545 684,00€ 

002. - Déficit de fonctionnement 2017   -   13 184,31€ 

002. - Excédent de fonctionnement reporté 2016   + 237 655,30€ 

Résultat comptable de Fonctionnement CA 2017   +224 470,99€ 

 

Section d’Investissement   

Dépenses   -  37 852,19€ 

Recettes   + 15 483,62€ 

001. - Déficit d'investissement 2017    - 22 368,57€ 

001. - Excédent d’investissement reporté 2016   + 77 447,80€ 

Résultat comptable d'Investissement CA 2017   + 55 079,23€ 

Solde R.A.R         - 967,96€ 

Capacité de financement   + 54 111,27€ 

 
Les résultats de chaque section seront reportés en leur section respective. 
 

C/ Le budget primitif 

 
 BP 2017  BP 2018 

Fonctionnement    
Dépenses 808 615,30 583 858,36 
Recettes 808 615,30 723 422,19 
Investissement   
Dépenses 89 475,42 32 874,12 
Recettes 89 475,42 80 342,59 

 
En remarque liminaire, les clefs de répartition entre les parties « Ville » et budget annexe de 
la « Restauration Municipale » évoluent pour la ville de 37,48% à 36,63% et pour le budget 
annexe « Restauration Municipale » de 62,52% à 63,37% pour l’année 2018. 
Le CCAS de Mesnil-Esnard a choisi de ne plus faire appel au service de portage darnétalais à 
compter de septembre 2017 ce qui implique une perte de recettes d’environ 40 000,00 € par 
an. 
Des acquisitions pour la cuisine centrale sont prévues tels que l’achat d’un véhicule de 
portage (prévu également en 2017 mais réinscrit en 2018), plaques de chauffe et 
étiqueteuses. 
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II/ La Poste 
 

A/ Le compte administratif 
 
 CA 2016 CA 2017 % Résultat 2017 

Fonctionnement     
Dépenses 14 870,63 € 14 119,39€ - 5,05 % 

+ 7 750,57€ € 
Recettes 21 837,60 € 21 869,96€ + 0,15% 
Investissement     
Dépenses 12 908,93 € 13 367,49€ + 3,55 % 

      + 1 500,54 € 
Recettes 18 518,60 € 14 868,03€ - 19,71 % 

 

L’excédent cumulé de fonctionnement et d’investissement sera reporté chacun en leur 
section. 
En ce qui concerne la diminution des recettes de la section d’investissement, elle est due à 
une non affectation.  
Et en ce qui concerne les dépenses de chaque section, s’agissant de la dernière année de 
remboursement de l’emprunt, on constate que les dépenses de fonctionnement relatives 
aux intérêts d’emprunt diminuent et contrario, les dépenses d’investissement relatives au 
capital augmentent. 
 

B/L'affectation du résultat 
 

RESULTAT DE L'EXERCICE 2017 

Section de Fonctionnement   

Dépenses              - 14 119,39€ 

Recettes + 21 869,96€ 

002. - Excédent de fonctionnement 2017 + 7 750,57€ 

002. - Excédent de fonctionnement reporté 2016 +29 457,06€ 

Résultat comptable de Fonctionnement CA 2017 +37 207,63€ 

 

Section d'Investissement  

Dépenses - 13 367,49€ 

Recettes +14 868,03€ 

001- Excédent d'investissement 2017 + 1 500,54€ 

001- Excédent d'investissement reporté 2016 +      62,56€ 

Résultat comptable d'Investissement CA 2017     1 563,10€ 
 
Les résultats des sections seront reportés à hauteur de 37 207,63 € pour le fonctionnement et de 
1 563,10€ pour l’investissement. 
 

C/ Le budget primitif 
 
 BP 2017  BP 2018 

Fonctionnement     
Dépenses 51 733,55 € 24 433,88€ 
Recettes 51 733,55 € 59 484,12€ 
Investissement   
Dépenses 14 930,59 € 6 831,49€ 
Recettes 14 930,59 € 8 486,98€ 
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Il est à noter que les dépenses d’investissement et de fonctionnement sont en forte baisse 
car l’emprunt est désormais éteint. 
Il est envisagé par ailleurs de transposer en 2019 ce budget dans le budget Ville en tant que 
service assujetti à la TVA. 
Une étude juridique et financière sera lancée afin d’en connaître la faisabilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


